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1. L'expose qui suit, esquisse tres sommairement 1'evolution generale

de 1'activite de la Section des affaires sociales du secretariat depuis

sa creation en 19595 11 traite en particulier du programme de travail et

des projets executes sous les auspices de la Section au cours de l'annee

ecoulee, depuis la derniere session de la Commission. A oet egard, le

secretariat appelle 1'attention du Comite sur la resolution 88 de-la cin-

auieme session : les demandes que la Commission a su opportunement for- .

muler ainsi au Secretaire executif sur les domaines essentiels de la pla-

nification, de 1-organisation et■du finanoement des programmes de pro

tection s-ociale dans le cadre-des plans nationaux de developpement ont

donne a la section non seulement une tase nouvelle d'aotivite mais aussi

1'elan neoessaire pour un examen-critique des objectifs et priorites de

son programme de travail,^ au regard de 1-ensemtle du developpement so.cial

en Afrique. - ' :■

2. Toutefois, la taohe prinoipale du -secretariat sera de faire oonnaitre

- au Comite la nouvelle structure de la Section des affaires sociales, ses

oboectifs pour l'annee en cours et les annees a vonir et-les moyens

■qu'elle compts-imettre en oeuvre - pour les atteindre, en oollatoration

directe aveo les institutions specialises des Nations Unies.

3. Enfin, le secretariat sollicitera les observations, l'avis et l'appui

ou le mandat du Comite, sous la forme de recommandations ou de resolutions

au sujet de la nouvelle phase dans laquelle 1'activite' de la section des

affaire, sociales est sur le point d'entrer en matiere d'assistance a

I'Afrique pour la planification, 1'organisation et la gestion des programmes
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de developpement social dans le cadre d'un developpement economique et

social integre.

4- L'activite du secretariat de la Commission economique pour l'Afrique

dans le domaine des affaires sociales a pris naissance avec'uge demande

de la Commission qui, a sa premiere session, a prie le Secretaire executif

de convoquer en 1959 "une conference restreinte ou un cycle d'etudes sur

1' organisation de programmes nationaux de developpement cornmunautaire. n Ce

cycle d1etudes s'est tenu & Addis-Abeba du 14 au 25 septembre 1959 et a

groupe soixante-trois participants et observateurs representant notamment

douze membres de la Commission, diverses institutions specialises des

Nations Uhies et d'autres organisations intergouverneraentales. Une grande

partie des activites poursuivies depuis lors par la Section des affaires

sooiales est nee du cycle, d1 etudes de 1959.

5- En juillet I960, a ete cree un petit service de la recherche sociale

charge de poursuivre des recherches generales en oe domaine ainsi que des

e-tudes d.e f.,nd se rapportant a des programmes de protection sociale et de

devel.opper.ient ..com.munautaire en cours d1 execution, ..

6. Parmi les pro Jets de rechetche sociale executes par ce service figurent

une etude sur la reinstallation des populations de Ouadi-Halfa qui doivent

etre evacuees en raison de la construction du barrage d'Assouan, une enquete

sociale a Addis-Abeba, menee de concert avec 1• lAiiversity College de cette

ville et un certain n^mbre d'etudes pratiques portant sur des problemes

d'urbanisation et les aspects sociaux du developpement economique. La

reunicn regionale sur 1'incorporation des programmes de developpement social

dans la planification integrale du developpement, qui a eu lieu a Addis-

Abeba en octobre 1963, a ete saisie de deux monographiee prepareee a partir

d'etudes sur la question. Cette reunion a souligne la necessite de faire

des etudes comparees de revolution des systemes.de regime foncier et de -

constituer des equipes de recherche sur les aspects eociaux du developpement

urbain et rural, composees de specialistes representant diverses disciplines.

Le'rapport de cette reunion a ete distribue sous la cote E/CU.I4/24O. Le

document E/ai.14/241, dont le Comite est saisi, contient le'.rapport du cycle

d1 etudes sur le role des tmmn dans le developpement urbain qui s'est tenu
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a Lagos en septembre 1963, dans le cadre du programme de travail de la

Section relatif a 1'urbanisation et aux problemes crees par la croissance

rapide des villes d'Afrique. Les differents chapitres de ce- document 'portent

notamment sur les points suivants : situation traditionnelle des femmes .<

africain.es;..participation de la femme au commerce et a l'industrie; place ^

de la femme africaine dans la societe urbaine modernej delenquence juvenile;

enaeignement. . Le rapport contient, en outxe, un certain nombre d« recom

mandations aaoptees par le cycle d'etudes sur ces questions.

■7, Dans le domaine de la protection sociale, la premiere mesure prise par

la'Cominission a ete la invocation a Accra, en i960, d'un cycle d'etudes a

sur le developpement des services de protection de la famille et de I'.enfance

dans le cadre des programmes de developpement communautaire. Ce cycle a^etudes

a ete suivi en 1962, a Abidjan,' par une reunion d< experts de 1' organisation

et de 1'administration des services de protection.sociale. Cett© reunion .

a notamment recommande que les gouvemements se chargent: de la planilication

et de i'etablissertient:de programmes nationaux de protection sopiale, oompte

tenu.des desirs et des besoins locaux et du r&le que les organisations bene-

voles peuvent remplir. Un cycle d( etudes sur la formation pour le service

social- s'est tenu,a Lusaka vers la fin de 1963 av.eo la participation de. di-

recteurs d'ecoles sociales et administrateurs d»ecoles de formation en cours

d'emploi. Ce cycle d'etudes a formule des recommandations importantes visant

la formation de personnel pour le service social et le developpement commu

nautaire a tous les niveaux. Un grand nombre d'entre elles seront mises en

oeuvre au cours de l'annee prochaine. Des directeurs et administrateurs „

de programmes de protection sociale ont pris part, vers le milieu de 1963,

a un voyage.d!etudes au Ghana, en Cote-d1 Ivoire, au Senegal et en Republique

Arab© Unie. Ce voyage devait leur fournir l'occasion de voir et d'etndier

d'autres programmes nationaux et d'echanger des vues entre eux et avec les

responsables de la protection sociale dans les pays visites.

8. En 196,3-j une etude des programmes nationaux de. protection sociale et de

developpement communautaire, portant notamment sur leur planification, leur

finanoement et leur integration dans la planification generale du develop

pement, a ete entrepriseau Ghana et en Republique Arabe Unie. Des .comparisons
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ont ete etablies entre la structure du ministere des aifalres sociales de

la RAU et1- celle du departement de la protection sociale et du developpement

communautaire du Ghana. La necessite s'est revelee d1incorporer les se:r—

vices %ouTCmeinen.taux du niveau rural a 1*organisme de planificationf

9. Vers la iin de 19^3; on a organise a JDar-es-Salaam, Tanganyika, un \i\mJ>

'cours de' formation jiour les fonctionnaires de l'Afrique de l'est charges

de la planification, de 1'organisation; de 1*administration et de la mise

a execution des programmes de develop^ement communautaire. Uh voyage dfetude

sur le developpement communautaire, ses. methodes et ses techniques a eu lieu

en Asie. A cette occasion, le ■■'30:?£ta:~iat a re"uni &e hauts fonctionnaires

du developpement communautaire venant de dix pays d'Afrique, qui ont etudie

sur .place, les programmes de developpement communautaire de quatre pays

d-'Asie : Inde, Pakistan, Philippines et Thallande. ■ .■ .

10. A sa troisieme session, en 1961, la Commission' a pris une mesure tres

importante en vue de la creation d'un nouveau comite permanent. Par sa

resolution 36(lll)( elle a prie le Secretaire executif de constituer, en

consultation avec les institutions specialisees, un comite permanent compose

d1experts de la protection sociale et du developpement communautaire venant

d'Etats africains'et charge d1etudier les services de protection sociale,

les programir.es de developpement communautaire (y compris leurs aspects eco-

nomiques), les aspects sociaux de 1' urbanisation (y compri"s le logement),'

la formation du personnel et 1' interdependance des services dans I'e'labora^

tion des programmes nationaux de developpement social des pays africains*

C© comite devait se reunir une iois par'" an, avant la session de la Commission

et au lieu ou elle doit se tenirr et presenter a la CommiBsion, lors de sa

session, des recorcrcandations dans les doraaines de sa competence.

11. Jusqu'a present, ce Comite d1' experts s'est reuni deux fois en 1962 et

en 1963* En 1964> le Secretariat n'a pas juge bon d'en convoquer la reunion

annuelle. Apres avoir, a la suite du present expose, examine a, fond l'elar—

gissetnent de la structure, des objectifs et du prbgramme de travail de la-

Section des affaires sociales ainsi que du programme de developpement social

du secretariat, le Comite II ^nvisager? peut-etre <d'adopter une recommandatxon

visant la creation d'un Comite permanent du developpement socialj qui serait
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compose de representants gouvernementaux specialises des diners domaines

essentiels en cause, aurait un mandat.plus large que le Comite d1experts

actuel et jouirait du meme statut que tous les autres comites. permanents

orees au titre des articles 67 et 68 du reglement interieur de la Commission.

12. A la suite de 1'evaluation qui a eu lieu en 1963, la Section dec

affaires sociales s'attachera avant tout, au cours des prochaines annees,

a reserver une.attention crols-sanie a I1elaboration de programmes fonda-

mentaux de developpement social, urbains et ruraux qui repondent aux besoins

actuels de 1'Afrique, ainsi qu'aux problemes et possibility des pays de la

region, dans le cadre de politique-s nationales de developpement economique

et social integrees, Cn a, rocLefini divers proje-tP- et:; activates,, qui- rele-

vaient auparavant du "dCveloppement communautaire et de la protection so-

ciale" pour les orienter essentiellement vers 1'etude des problemes^de pla-

.nification, d'organisation et d'execution qui se posent. aux gouvernements

des pays dans 1'elaboration de.leurs programmes urbains et ruraux de ser

vice social. Cette evaluation a conduit a reorganiser la structure de la

Section des axfaires sociales et a redefinir ses objectifs, son programme

'-de travail et'l1 ordre" tie priorite. Sous s:a'nouveilert^orme -et lorsque ses

©ffectifs seront au oomplet, la Section ser&. composes de*quatre services

interd^pendants' s recherche sociale, protection'sociale, politique et deve

loppement sociaux, ' developpement rural.

Service de la recherche social_e . , . .

13. Le Service tie la recherche sociale sera charge de poursuivre dans les

domaines ci-apr-es des enqueteset des etud-es sur lesquclles ir.se fondera

pour con-BBiller les pays de la region et pour- .■.ppuyer les projets pratiques

des autres.services ; : " .

* a) Etudes gLenerales et par pays de 1'organisation et de 1' administra

tion■■des services sociaux existaht ou en. cours de creation en

Afrique, et notamment des p'odarts suivants .:.-* besoins et priorites,

etendue, fin^ioenient et methods d' integration .dans la planifie^tion

integrale du developpementj

b) Enquttes approfendies sur les problemes d1organisation et d exe

cution de differents services urbains ou ruraux.de protection
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sooiale, en vue de determiner l'etendue des problemes, les mesures

a prendre et les methodes a appliquer, par exemple dans les domainea

suivants: protection de la famille, de 1'enfance et de la jeunesse;

assistance aux personnes agees et infirmes; services de reclassement

des personnes socialement, physiquement et mentalement diminuees;

services de secours d'urgence; centres sociaux pour'les colloctivites;

medecine scciale <et assistance medico-sociale; formation au service

social du personnel d'encadreaent {services de prevention et de trai-

t.ement de la delinquance juveniles aspects sociaux de 1'habitat;

assurances et securite social^ structures agraires, y compris la

relorrae agraire; organismes de protection sociale rurale et de de^

veloppement socio-economique rural. -:>

e) etudes sur les problemes d'ordre social qui ont une incidence sur

1'industrialisation, ou qui proviennent soit de lfindustrialisation,

soit de ^urbanisation, soit de la combinaison de I1 industrialisation
et de ^urbanisation? et ' : " -

d) monographic sur la Vase des etudes et onqu^tea entreprisee. Par
exemple, seront publies largement et diffuses dans la region, en

1964, 1965 et 1966, un repertoire des activites de protection

sociale, rurales et urbaines, des gouvemements, des institutions

specialises de V 08V et des organisations Internationales benevoles

en Afrique; une monographie dps structures de 1'organisation et de

1'administration de la protection sociale en Afrique; une monogra-

Pfaie sur les moyens ds formation au service social existant en

Afrique; une monographie des services de protection sooiale de la

famille, de 1'enfaao* et de la jsunesse en Afrique; une monograph!*

des programmes de prevention et de traitemont de la delinquan.e

juvenile et une monographie des programmes de readaptation d.s p«r,

sonnes' diminuees en Afrique.

■roter-tion

H. Le Service dP la protection *o*ial« s'o#oup«ra esaentiell^fnt d»s pro

blemes d'execution M des projets d'rrganisaticn et d'administration du.

service social dans le cadre de la fon.txon public au *laa d^ fiQuvea^t
et des administrations locales, H sera charge :
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a) d'organiser, au plan regional, des reunions, cours de formation,

cycles d'etudes? en vue de mettrs en contact des executants et

administrateurs de programmes .na.tionaux-.de protection.sociale et •

. _ de. servipes .urbains et.j'uraux particuli.ers; ■

b) , d'etablir des relations etroites avec Iss correspondants nationaux

: \ du service*'social nom'mes par la" CE"\ (21 de ces correspondants ont

deja>ete hommes), qui s'1 eXprimeront parune assistance consultative,

Me rassemblem&nt et la diffusion- d'urie documentation sur les pro-

■* grammes hatiohaux, la legislation social©/ etc.;

c) maintenir des contacts etroits avec les institutions internationales

benevole's cLe' Service social (il en existe 14 a ce jour), avec

lesquelles la CEA± est regulierement en liaison, par le moyen d'une

'assistance mutuelle et 1'extension du programme d'action a pied

d'oeuvre de ces institutions.

1% En I964,^une reunion regionale de la defense sooiale sera organisee

con jbintement parla CEA. et la Direction des affaires sociales pour faire

connaltre les prbblemes de la defense sociale et pour stimuler l'intervention

de 1'^tat dans ce d'oraaine,' pour organiser la cooperation d'experts de la

region a un examen des problemes que les gouvernements africains doivent re-
■■■":■■■ ■':."■• -. " . '■.'. -~0 :■,.•"•'■''• ;

soudrfi pour*'1Telaboration et 1'administration de programmes nationaux de

prevention de la delinquance juvenile et de traitement des jeunes delinquants.

Cette reunion, qui doit avoir lieu a Monrovia (Liberia) du 30 juin au 13

juillet sera aussi une contribution a la preparation inter-ragionale du

troisieme'Congres mondial sur la prevention du crime et le traitement des

delinquants, qui se reunira a Stockholm en aout 1965-

1^* En 1965, le Comite d1oxperts de la protection sociale et du develop-
*• ■ ■ ■ ■ ■ . ..■■. ^

pement communautaire sera convoque pour etudier les formes de service social

necessaires en Afrique, les priorites et les moyens de les respecter, le

probleme de 1'integration des services de protection sociale dans la plani-

iioation integrale du'developpement national. Un cycle d1etudes sur 1'orga

nisation et 1*administration des services (ruraux et urbains) de protection

de'la famille, de l'eniance et de la jeunesse est egalement pr6vu pour 1965*

!7- En Ig66; sont prevus un cyqle dfetudes regional sur I1 et

1fadrdnistration des programmes de readaptation des personnes diminuees,et

un voyage d'etude sur la defense sociale.
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18. Le Service de politique et de developp«ment soeiaux, &ont I1organisation

est en cours, beneficiera dans ses travaux des avis et d© la participation

directs de representants des institutions specialisees dfl l'ONU et du FISE}

en outre, il cpllaborera etroitement avec la Divicion raixte CSA^PiiO de 1'ag-

riculture et ^es autres divisions de la CEA. Uh congeiller regional en

progres social lui serait egalement attache. A la suite d1accords eontlus

avec les institutions specialisees de l'ONU, des representants officials

de l'CIT, de l'0K3 et de lrUNESCO ont ete detaches aupyes du secretariat

pour l'assister de leur conseils, participer aux programmes de travail rele

vant de leur competence et etablir la liaison necessaire entre leTjrs insti

tutions respectives et le secretariat.

19. Le Service de politique et de developpement sooiaux pr^tera son concours

aux gouvernements de la region pour la planification d©s programmes socjaux

necessaires a I1 acceleration du developpement economique, et notammgnt pour

la determination des besoins et ^riorites dans la definition dee objeetifs

du developpement social, pour la mise au point de method*s d^ planjfjeation

et de techniques de programmation applicables aux seftews socjaiiX et pour

I1analyse critique des resultats des programmes sociaux. II procedera" a I1ana

lyse comparee a 1'evaluation des aspects sooiaux des plans de developp«ment

africains et a des etudes sur les moyens dfexploiter lea ressouroes humaines

en vue du developpement economique et social et d1aborder les aspects sociaux

da I1urbanisation et de I1undustrialisation,

20. Sn collaboration avec les autres services de la Section des affaires

sociales, ce service mixte s'efforcera de defimr les problemes et les beeoins

particulier dee divers groupes d'Sge et des groupes speciaux auxquele lee

gouvernnments africains doivent faire face, par exemple, les problemes et les

besoins des jeunes enfants, des enfants d'&ge seolaire# des jgynes et ado

lescents, des vieillards et des gr-'upes speciaux tels que les delinftuants ou

les enfants manquant de soins et de protection, les ^ersonr.es phjsiquement

diminuees et les indigents. Les problemes et les besoins de cb.af>m d» ces

groupes seront studies dans leur ensemble, pour ce qui est des besoins et

priorites en matiere de sante, d'education, de lormation.pre-professionnelle,
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de travail et d1eraploi; das -

1.. resources des institutions des Nations Unies et 1> assistance exterxeure,

en vue d'aider les gouveme^ents au moyen de programmes et de services concus

pour repondre a ces besoins particuliers.

21 Pour dcnner un exemple de cette methode qui fait intervenxr plusieurs

disciplines, on a prevu, au tiire du program relatif au, besoins et aus

proUe.es des •n-W-fa*-*?, * f^ N(i| « '— to >««*■*««-
.ondiale de la sa»te et du FISE pour defxnir les problemes de la forte mor a-

lite des enfants en bas age et ces oeunes enfants, particuliere.ent en .xl.eu

rural," les principals maladies contagieuses qui frappent les enfants afrx-

cains, les mesures a prendre pour repondre aux besoins des enfants afrxcams

en aatiere de sante. De mtoe, on sollicitera 1' assistance de la FAQ, *./..
i.OMS et du PISE pour atta.uer les problemes d-alimentation et de nutrxtxon

particuliers aux enfants afrxcains et les mesures a prendre pour repondre

aux besoxns de cette classe d'age en matiere de nutrition. Le concours de

itVBSGO et du FISE seront necessaires pour la definition des problemes et

difficulty assooies aux besoins de* enfants africains' en matiers d-educatxon

et pour les mesures a prendre. Les problems et besoins des families afrx-

oaxnes dans le domaine de la formation et du travail seront precises avec

1'aide de 1'OITJ le concours coordonne des -V.---,cb institutions et de la CEA

sera necessai^pour de^.nir les mesures a prendre pour repondre aux besoxns

de la faille' et de 1'enfance axricaine dans le domaine de la protectxon

sociale, aux besoins speciaux des aveugl.s, des sourds-muets, des xnvalxdes,

etc. Be la meme maniere, on deftnira les problems et les besoins des en

fants d'age scolaire, des jeunes ouvriers et des vieillards.

22 En 1964, dans le cadre d'une etude G6nerale des services de protectxon

de'la famille, de Lenfance et de la ceunesse on entreprendra, en Ouganda,

au Kenyarau^g-yika^fen Rhodlsie; du Nord, une etude sous-regionale

des methodes a appliquer pour la planification et le finance.ent de ces

services et pour leur integration dans la planification integrale du deve-

ioppement. The etude analogue pour les pavs du centre de 1'Afri.ue sera

entreprise en 1965-
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23. Le Bureau sous-r^ional de la CEA - ^^ entreprendra ^

repartxtxon du revient et des niveaux de vie en Rnodesie du Kord.

24. a, collaboration avec les xnstitutxons specialist ccpetentes, le
secretarxat entreprendra une etude eon,ointe des objectifs et dee politics
prendre en consideration dans la formation des proves de develop-

Pjent social necessaires pour acderer la transition economi,ue en Afrique.
Cet^etude servira de base de travail au Co.it, d> experts qui se reu^ira '

en 1Zl V ^V ^-^ *—• n.cessair
- Afr^ue, es priority .et, les Rhodes de creatxon ainsi ,ue le problem
do 1 xnt^grat.on des services sociaux dans la planxficatxon integrale du
develop^ement national. ' ■ '■■;

25, Le Service du developpe.ent rural portait precedent le no, de Service
du development coTCautaire. Ses attributions et ses prinoipes ont ete
remodeles et consisteront essentiellement :

•'■■ a) a, foumir aux gouvernements une assistance en vue de favoriser le
development d- xnstitutions rurales aptives pour faire face aux

besoxns contemporains auxquelles seraient. autant <jue possible as-
••socxees..les populations rurales elles-iaenes; et

b) a entreprendre des etudes ef en.uetes sur les situations soci-eco-
no.xo.ues rencontrees par les gouverne.ents et les administrations

locales dans le processus du development rural.

26. La nouvelle politique repose sur deux facteurs : ' ' " ■;

■ a) connaxssance des besoins essentiels des co^unautes rurales en '-
Afrique; et ' . .

b) ^esures et methodes par leoquenea> en utiUsant 1-inxtiative et les
interventions sti.ulees des populations rurales elles-Bfemes, on

pourra a.eliorer le niveau de vie et le bien-etre de oes populations

en les associant .davantage a ce developpemsnt.
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quo Igs besoins reels des communautes rurales dans les.pays d'Afrique

en voie do developpement sont essontielleinent les suivants :

.a) Des terres suffisantes et ameliore^s afin d'obtenir une

meilleure production, assurer au paysan et a sa famille un

minimum vital convenable.

II s'agit la du problems social rural fondamental a resoudre

sans quoi les programmes nationaux et regionaux d1education des masses,

de nutrition, d'econornie menagere etc. demeureraiont superficiels et

depourvus de sens. Les problemes ayant trait aux modes de faire valoir

sont tres divers parce que dans les difi'erents pays d'Afrique les

regimes fonciers.sont determines par differents facteurs politiques,

demographiques, economiques et historiques, L1amelioration des modes

de faire valoir peut jouer un double role pour favoriser la condition

sociale rurale : par elle-meme, cette amelioration permet d'assurer le

bien-etre rural grace a. une redistribution des revenus et permet la

mise sur pied ainsi que le fonctionnement efficace d1autres activites

tendant au bien-etre rural, par exemple les cooperatives, la nutrition,

l'economie me'nagero et l'educition des masses. II convient d'etudier

de facon approfondie et pays par pays ces problemes fonciers et de

donner des conSeils et une" assistance aux Gfouvernements, parce que

la solution satisfaisante de ces problemes est essentielle et doit

preceder toute action efficace sur la condition des populations rurales.

"b) De 1 'eau pour l'irrigation et la consommation humaine.

C'est la le deuxierae besoin dans 1'ordre de priorite*

c) Bes facilites de credit a la production suffisantes (formation

e capital

d) Ses routes d'acces aux marches et aux centres de commercialisation

■iene et nutritions Ecoles et moyens d'education.
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28.. i'iesures Gt methodes permettant d' amelioror le niveau de vie des

a) Tout d'abord et avant tout, par une action gouvernementale directe?

lorsqu'il y a lieu, afin d'ameliorcr la structure agraire,

d'ameliorer la production et d1assurer a la main-d1eeuvre agricole

une retribution minimale.

b) Par des programmes dits d*animation rurale? d'action rurale et de

developpement comraunautaire ayant des objectifs essentiellement

economiques, effort coordonne sur le plan local visant a susciter

les initiatives rurales, a modifier les attitudes et les pratiques

qui constituent des obstacles aux ameliorations sociales et eco-

nomiques, a faire naitre les attitudes particulieres q.ui favorisent

. le progres socio-economique et rendent plus conscient de l'evolu-

, - tion et plus receptif* .

c) En placant a la tete des villages une direction responsable et

accessible au progres et en developpant des organisations et des

institutions de village. La creation d'une direction de village

capable d1 assurer la planificr.tion et de stimuler les initiatives en

vue d'une action doit venir des dirigeants actuels des villages et

(par la suite) des dirigeants nouvellement mis en place. Ee memes

une grande part de la responsabilite en raatiere de planifioaticn

permanente d1encouragement et d;action en vue du developpement doit

venir des organisations creees et dirigees par les villages telles

que les groupes traditionnels. les cooperatives, les societes de

credit mutuel et les associations feminines.

d) Par la coordination 'intehtionnelle' de 1'action des services tech

niques d'agriculture7 d'economie rurale, de sante, d1enseignpment,

etc. en un.seul organe de developpement rural au niveau local et

la fourniture de services techniques combines de facon a encourager

1'initiative a 1'echelon du villagei I1effort personnel et l'entraide
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). En- favo.risd,nt le-'developpement de cooperatives et d1entreprrses

d'entraide et 1•etablissement de diverses organisations rurales

socio-economiques, de Cooperatives de1 production, de commercia

lisation et de consommatioh, de societes de credit agricole et

d'entraide, etc.

Note : Les travaux' du'Service du developpement rurar seront

necessairement etroitement lies a ceux de la Division mixte

CEA/PAO et comprendront des .etudes a pied d'oeuvre de l'organi-

sation du developpement rural, la formation "d'agen-ts d'action

rurale", la coordination des services techniques et leur orien

tation vers les travaux de protection sociale rurale. Un

manuel contenant le programme de travail et des instructions

aux agents d'execution a pied d'oeuvre est en cours de prepa

ration.

29. Les activites relevant de ce Service seront menees corame une oeuvre

commune et coordonnee avec le Service de politique et de developpement

sociaux, avec la participation des institutions specialisees des Nations

Unies.

30. En 1964 et en 1965 une etude inter-disciplinaire des protlemes a^ue

le developperaent economique et social pose aux populations rurales de la

Haute-Volta, du Mali et du Niger sera entreprise avec 1'aide de la

Division mixte CSA/FAO de 1'agriculture. On espere egaleraent accorder

une assistance directe a la PaO pour 1'organisation d'une reunion regionale

africaine sur' la vie rurale.

Formation au service social, ... .. . :- ., . ■* :.

31. II est manifestement necessaire d'intensifier divers types de

programmes de formation en cours d'emploi destines aux travailleurs

sociaux de la region d'Afrique, a tous les echelons, y- compris les

iristructeurs et les administrateurs de la protection -sociale. Le r6le

de la section a cet egard evoluera progressivement apartir de verita"bles

pro jets de formation vers le renforcement des ecoles et etablissements

exxstants (ou la creation d'etablissements nouveaux)d« preference au

plan sous-regional, de maniere que chaque sous-region puisse satisfaire
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ella-mome ses besoins on mutiore de formation. En collaboration

avec lea e*tat)lissements de formation, la Section pourra aider a definir

de nouveaux cours ou a, modifier le contenu des cours actuels. Elle

pourra egalement aider les pays merabres a, profiter des cours de formation

ordinaires ou speciaux organises par des ecoles et etablissements

africains ou extra-africains. Les obje.ctifs immediats, de la. Section

seront les suivants 1

...,- a) Creation de centres sous-regionaux de formation au service

.■ ■ 4 social ■ avec le concours de la Direction des affaires sociales,

I du FISE, de l'UNESCO et de 1'Association Internationale des

': ecoles de service social, pour les cadres moyens et superieurs.

b) Formation d'instructeurs du service social et formation specialisee

du personnel administratif, superieur et technique charge de

1'organisation et de 1'execution des programmes de protection

■ .■ sociale, . * . - - -.. : ■ ■ : . ■ ■.' ; ■■.: • .':. V'\\

c) Assistance aux gouvernements membres pour 1'organisation de

cours periodiques de formation en cours d'emploi pour assistants

sociaux, y compris les benevoles et les auxiliaires.

32. Eh 1964 un cours technique de formation au trai-tement des jeunes'

delinquants dans les institutions sera organise a 1'usage des fonction-

naires charges de telles institutions (ecoles de're* forme (borstals),

ecoles industrielles, maisons de detention provisoire); il permettra a,

ces fonctionnaires qui viendront de quinze pays africains, de s'initier aux

methodes modernes et d'echanger leurs vues sur la gestion de ces institu

tions et sur leur role dans le traitement de la j.eunesse delinquante. Ce

cours de formation aura lieu au Centre national de recherche sociale et

criminologique du Caire. Un deuxieme cours de formation pour moniteurs

du service social et administrateurs des programmes de formation en cours

d'emploi est prevu egalement. Un groupe de consultants sera charge d'eva-

luer .les programmes,. le personnel et la formation dans douze .ecoles de

service social de la region, de donner des conseils sur le renforcement

et le developpement des programmes sous-regionaux de formation du personnel

des cadres moyens et Bupe"rieurs,
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ervices consultatifs a la region. '/" ; ' ;

33* Sur demande, une assistance sera accordee aux gouvernements membres

dans la planification de I1organisation et de 1'administration des

programmes nationaux et des services speciaux de protection sociale, sous

forme dfassistance technique directe, en encourageant 1'affiliation, pour

en obtenir une assistance, a diverses associations et agences internationales

de protection sociales, et en collaboration avec les institutions spe"cia-

lisees.

34» . En 1964, un conseiller regional en matiere de protection sociale sera

nomine et attache au Bureau sous-regional de la CEA a Tanger; afin de rendre

les services consultatifs techniques plus aisement acceesibles, d'e"tablir

une liaison reguliere avec la CEA et de coordonner les efforts des gou-

vernements a 1'echelon sous-regional. Un conseiller regional en develop-

pement rural sera nomine" et affecte a la Section en I964. Un fonctidnnaire

superieur des affaires sociales a ete attache en 1963 a chacun des deux

Bureaux sous-regionaux de Niamey et de Lusaka# En 1965, un deuxieme

conseiller regional en protection sociale sera nomme et affecte a, la

Section pour s'occuper des services regionaux generaux et notamment des

services de protection de la famille, de l'enfance et de la jeunesse#.:. Jbi

1965 egalement, un conseiller regional en developpement social sera nomm^

pour fournir aux gouvernemente qui le demanderaient (soit individuellement,

soit coinme membre d'un groupe),des services consultatifs en matiere de

planification du developpement social et notamment d1evaluation de la'

mise en oeuvre des programmes sociaux et d'estiraation des besoins.

35. 'Des contacts directs avec les experts en protection sociale de

l'assistance technique qui opSrent en Afrique seront etablis et maintenusi

des relations et contacts reguliers seront poursuivis avec les insti

tutions internationales benevoles du domaine de la protection sociale

en vue de susciter un plus grand interet dans la region, d'obtenir le

concours de ces institutions pour appeler, le cas echeant, l'attention

sur les besoins particuliers de la region et, eventuellement", d'etendi-e

leur activite aux pays du continent ou elle est n^cessairei en vue

egalement de la coordination des interets de' Ces institutions et de oeux

de la CEA et de 1'utilisation des moyehs dont elles disposent pour'un
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service international, pour des jcourB-de formation reguliers ou speciaux,

pour des conferences et cycles dl etudes professionals, pour des etud.e.s

et recherches a pied d'oeuvre et pour I1education du grand public. Des

rapports de travail directs ont ete etablis avec vingt institutions

benevoles internationales de ce genre.

36.- Des correspondants nationaux seront nomraes dans chaque pays membre

afin de faciliter le rassemblement et les echanges de renseignements

sur les faits intervenant dans le domaine de la protection sociale,,de

,1a defense sociale, etc. En 1963, ies correspondants ont ete* nommes

au Bassoutoland,au Betchouanaland, au Cameroun, en CSte-d'Ivoire, au

Dahomey, en Gambie, au Ghana, en Guinee, en Haute-Volta, au Liberia,

au Mali, au Maroc, dans l'lle Maurice, au Nyassaland, en Rhodesie

du Nord, en Rhodesie du Sud, au Togo, en Tunisie et a. Zanzibar.

37. Un repertoire des activites de protection sociale menees. en Afrique

par des institutions des Nations Unies (PI5E, OMS, OIT, FAO et UHESCD.)

et par des institutions benevoles internationales sera, constitue...._.-

38. Un registre des instituts et ecoles de service social'eh Afrique,

donnant les details des moyens de formation, des programmes d1etudes^ etc,

sera prepare et tenu a jour,

39. Une assistance.sera donnee aux gouvernements, sur leur.demande, pour

la formation de federations et de conseijs nationaux de service social.

40. Les divers services de la Section, des affaires sociales, agissant de

concert, devront passer en revue, de temps a autre, les divers objectifs

et programmes de-travail, enonces ci-dessus. Cela aura 1'avantage de

mieux onenter les. activites sociales et, leur permettra d'avoir l'influence

youlue. sur le milieu social africain; cela permettra egalement de determiner

quelles sp.nt les parties du programme de travail et des priorites de la

section et -de ses services consultatifs qui ont besoin d'etre renforce"s ou

presentes dif.fere'mment.

41.:\ ■ Enfin, d'apres ce compte rendu de la reorganisation du secretariat

proposes et.- de.. 1 'intensification -cLu programme de travail dans le secteur

du developpement social, le Oymite n!aura certainement pas manque de

prendre dument note des questions suivantes sur lesq-uelles il tiendra
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peut-etre a presenter des observations a dfiliWrer, a donner dea-oonaaila

*u i faire des recommandations pouvant servir de ^ide et de directives
au secretariat :

1) Point de savoir s'il est ou non opportun d'elargir le mandat
du CbniM d'experts et de creep un comite" permanent de la Cbm-

mission, charge des aspects du developpement social qui serait

un organs inter-gouvernemental et conseillerait la Commission

lors de ses sessions annuelles sur toutes mesures considered

comme essentielles en vue d-assurer un developpement social

Iquilibre" articule au development general au plan national,

regional et sous-regional; qui conseillerait le secretariat sur

le programme de travail annuel dans le domaine du development

social, et qui coopererait etroitement avec les autres oomiM.

permanents de la tommission en vue de parvenir a c^ordiner la

mise en oeuvre de programmes de developpement social et eoonomique

eauilibre. A ce propos, le &mite ne verra sans doute pas

d'otjeotions a ce qu'on lui rappelle la resolution 975(mvi),

recemment adoptee par le Gmseil economique et social, qui

invite les commissions economises regionales a inclure dans

leurs programmes des projets sociaux et economiques qui contri-

feuent au developpement economique et de faire tout le n^oessaire

pour s'acquitter au mieux de leurs responsatolites d'ordre

social en meme temps que de leurs taohes economiques.

2) Deuxiemement, le (bmite tiendra peut-etre a examiner 1'opportunity
pour le secretariat de poursuivre la reorganisation de la Section

des affaires sociales ainsi qu'il a ,§te expose.

3) Troisiemement, le Comite tiendra peut-etre egalement a faire deS
•bservations sur des aspects spScifiques des objectifs des travaux

de la Section et de 1-ordre de pri.rite de ces travaux qui vien-
nent d'etre exposes^




